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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109346

Département(s) de publication : 10, 21, 52, 57, 89
 Annonce n° 25-109346

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

SGAMI ESTNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002034000019N° National d'identification : 
MetzVille : 

57036Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10, 21, 52, 57, 89Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Remplacement des menuiseries extérieures des logements et des portes Intitulé du marché : 
métalliques des locaux de service et techniques à la gendarmerie de Rosières-Près-Troyes (10)

45421150Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Rosières-Pres-Troyes(10) – Caserne Ogier- Remplacement des Description succincte du marché : 
menuiseries extérieures des logements et des portes métalliques des locaux de service et techniques

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 01 : Menuiseries PVC Attribué le 10/09/2025 et notifié le 25/09/2025 Société LAMBERT MENUISERIE 
à SAINT PHAL (10) pour un montant de 543 985,02 € HT Lot 02 : Menuiseries métalliques Attribué le 10
/09/2025 et notifié le 30/09/2025 Société GUILLEMINOT PERE & FILS à COURTERANGES (10) pour un 
montant de 31 140,00 € HT

02/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109346
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109346

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


